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« On ne nous ré pond ja mais, alors on est obligé de mul ti plier les en vois à toutes les ad mi nis tra tions, en es pé

rant qu’on nous écoute… », tente d’ex pli quer, ce ven dredi, à la barre du tri bu nal, la pré ve nue qui a en voy

des cen taines de mails et de cour riers aux ad mi nis tra tions, aux élus de Lézan, au par quet d’Alès… Parm

la masse de do cu ments ex pé diés, deux d’entre eux ont été consi dé rés comme dif fa ma toires par le mair

et trois autres élus de la com mune. Une plainte, avec consti tu tion de par tie ci vile, a été dé po sée. La pro

cé dure a en gen dré la sai sine du juge d’ins truc tion du tri bu nal ju di ciaire d’Alès. À l’is sue de l’ins truc tion

l’or don nance a confirmé le ren voi des deux mis en cause de vant la ju ri dic tion.

Cinq heures de débat Face aux ma gis trats, le pré venu de 89 ans, au ca sier vierge, pro cède à l’his to rique d

l’af faire, qui re monte à 1996 :

« J’avais cédé à l’an cien maire, pour 1 franc sym bo lique, une par celle de ter rain de 6 700 m2 pour l’ex ten sio

du ci me tière. Le plan d’oc cu pa tion des sols (POS) sti pule que la par celle est pré vue pour le ci me tière. Ça a ét

voté et c’est confirmé sur l’acte no ta rié. De puis 27 ans, rien n’a mo di fié cet ac cord ini tial. Une pompe de re le

vage et un stan dard té lé pho nique ont été ins tal lés. Ce n’était pas ce qui avait été dé cidé, alors j’ai écrit à tro

re prises à la mai rie. Ces cour riers n’ont ja mais été évo qués en conseil mu ni ci pal. Pas plus que la pro cé dure ad

mi nis tra tive qu’on a dé po sée. On a donc écrit une lettre qu’on a en voyée à des élus pour les aver tir d’une si tua

tion qu’ils ne connais saient peut-être pas. »« Tout est dis si mulé,ap puie la pré ve nue d’ori gine al le mande.

Même l’in ter ven tion du géo mètre ex pert n’a laissé au cune trace. »La si tua tion, dans le vil lage, est de ve nu

in vi vable. L’émo tion était réelle dans les voix du maire et des élus qui ont fait part du har cè le ment don

ils s’es timent vic times.

« On re çoit des mil liers de mails et de cour riers. Ce n’est plus pos sible d’être trai tés de la sorte. »Me Syl vai

Alet, avo cat des par ties ci viles, est bien placé pour connaître les dif fi cul tés des élus de ter rain, puis qu’il 

lui-même des res pon sa bi li tés dans une com mune de l’Hé rault.

« Si la li berté d’ex pres sion est le prin cipe, la loi fixe des li mites né ces saires au débat. Dans ce dos sier, o

cherche à at teindre des per sonnes, ce n’est pas la po li tique lo cale qui est visée. Les pré ve nus sont par tis e

croi sade contre le maire et ses ad joints. Oui, il s’agit de pro pos dif fa ma toires. »La dé ci sion est mise en dé l

béré Me Jé rôme Kar senti, l’un des conseils d’An ti cor, conteste l’as pect dif fa ma toire du cour rier en voyé e

mai rie, puis par mail :

« Il s’agit, sur tout, de pro pos déso bli geants, pas dif fa ma toires. Le fond de cette af faire, ce sont les ir ré gu la ri té

le manque de trans pa rence, de com mu ni ca tion, de conflit d’in té rêts et de pa role don née pour un contra

»Après cinq heures de débat, l’af faire a été mise en dé li béré au 4 avril. Fa brice An drès fandres@ midilibre

com La pré si dente de l’au dience, Aman dine Abegg. AR CHIVES A. B.
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